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Séance du 01 décembre 2022

Avis relatif à la liste de poissons et d’écrevisses déterminants des ZNIEFF

Lors de la séance du 01 décembre 2022, le CSRPN a examiné la demande d’avis relative à la
liste de poissons et d’écrevisses déterminants des ZNIEFF. 

Le CSRPN émet un avis favorable sur cette liste. Il souligne la quantité ainsi que la qualité
du travail effectué.

Le président du CSRPN
Auvergne-Rhône-Alpes

1/1
CSRPN Auvergne-Rhône-Alpes

Secrétariat : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 69453 LYON cedex 06
Tél : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr


